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Adhérer à l’Association Départementale de Sécurité Routière de l’Aisne, c’est : 

 
Je soussigné,  
NOM :   

 

 

Prénoms :   
 

Né le :    A :   
 

Demeurant :   
 

Commune :  CP   
 

Profession :   

   

 E-Mail :                                                                              @  

 

 

Téléphone :   

 
 
Désire adhérer à l’Association Départementale de Sécurité Routière de l’Aisne (ADSR 02) en 
qualité de membre actif. 

       
  Cotisation annuelle 5 €  

  Don  €  
       
 Veuillez trouver ci-joint le règlement d’un montant de  €  
    
  Par chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre de l’ADSR 02 
  En espèces 
  Par mandat 
   

 

Je m’engage à agir dans le respect des dispositions statutaires et morales régissant l’Association 
et à assurer son développement au mieux de mes moyens. 
 
Bulletin à renvoyer, accompagné de votre cotisation à l’adresse suivante :  
ADSR 02, 07 rue Jacques Brel à 02840 ATHIES SOUS LAON (Aisne) 
 
                    Date :                                                                                Signature :  

BENEFICIER DE CONSEILS ET D’INFORMATIONS 

 

 Vous avez une question d’ordre réglementaire ou technique ? 

 Vous souhaitez recevoir des conseils de conduite ? 
 

L’ADSR 02 assure une veille réglementaire et vous informe en temps réel des principales évolutions 
du code de la route. Animée par des professionnels de la sécurité routière, l’ADSR 02 apporte une 
réponse personnalisée à toutes vos questions. 
 

 Vous souhaitez être informé de l’accidentologie départementale ? 

 Vous vous demandez que font les pouvoirs publics pour rendre nos routes plus sûres ? 
 

L’ADSR 02 actualise mensuellement le bilan détaillé de l’accidentologie départementale. En liaison 
avec les acteurs institutionnels de la sécurité routière (préfecture, collectivités territoriales, DDE, 
forces de l’ordre…), l’ADSR 02 vous informe des actions menées et de leur bilan. 
 
 

DEVENIR UN ACTEUR LOCAL DE LA SECURITE ROUTIERE 
 

 Usager de la route responsable, vous souhaiter devenir un acteur de la sécurité routière ? 
 
Grâce aux conseils et informations qu’elle diffuse, l’ADSR 02 vous donne les moyens de devenir un 
acteur local de la sécurité routière à même de changer le comportement et les mentalités de votre 
entourage proche. 
 

 Citoyen engagé, vous souhaitez faire valoir vos propositions auprès des pouvoirs publics ? 
 
L’ADSR 02 est un engagement fort, montrant votre attachement à la problématique de la sécurité 
routière dans l’Aisne. Plus nombreux au sein de l’ADSR 02, nous serons mieux entendus par les 
pouvoirs publics. 
 
Afin d’organiser les journées de la sécurité routière, d’animer son site internet, de mener des 
opérations locales de prévention routière ou de financer des moyens pédagogiques spécifiques, 
l’ADSR 02 a besoin de vous… 

                                                                                                                                        Le président 

 
 


